
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_001
OBJET : Grille tarifaire 2024 des services liés à la Direction des déchets ménagers et
assimilés - Modification

Exposé

La délibération n° DEL2023_179 relative aux tarifs 2024 des services liés à la direction des
Déchets ménagers et assimilés a été votée en séance du 7 décembre 2023.
Suite à une erreur matérielle dans le calcul des nouveaux tarifs, calculs faits sur la base
2022 et non 2023, il convient de modifier les tarifs suivants :

1- Valorisation des déchets végétaux – Vente de compost :

Compost criblé au diamètre de 30 mm
Norme NFU 44051

Prix à la tonne HT

1 à 49,9 T 50 à 99,9 T 100 T et +

Pris sur place 4,59 € 4,16 € 3,09 €

Livraison à moins de 15 km (possibilité livraison 
tracteur agricole)

7,37 € 6,62 € 5,02 €

Livraison à plus de 15 km (aux limites de la CAC). 
Livraison PL uniquement

11,86 €

2- Apports professionnels en déchèteries :

Tarif HT /
tonne

Tarif HT/
m3

Gravats 83,04 € 116,26 €

Encombrants 199,71 € 60,45 €

Tontes / Pelouses 37,89 € 11,94 €

Branchages 53,98 € 10,90 €

Bois 97,57 € 29,58 €

Souches 161,93 € 80,96 €

Location de bennes de 10, 30 ou 35 m³ incluant transport
jusqu’au site de traitement

207,60 €

Les autres tarifs restent inchangés.
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Ceci exposé, il est proposé de modifier les tarifs corrigés 2024 et d’appliquer les nouveaux
tarifs pour la vente de compost et pour les apports professionnels en déchèteries, selon la
grille tarifaire ci-dessus, à compter du 1er mars 2024.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 170 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :

- Approuver les tarifs corrigés 2024 et appliquer les nouveaux tarifs pour la vente de
compost et pour les apports professionnels en déchèteries, selon la grille tarifaire ci-
dessus, à compter du 1er mars 2024,

- Préciser que les autres tarifs votés en décembre 2023 restent inchangés,

- Affecter les recettes au budget principal,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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